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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le departement militaire federal a adresse aux autorites militaires des cantons

la circulaire suivante, en date du 15 mai ecoule :

« Tit.,

En consideration du resultat satisfaisant qu'a eu jusqu'ä present le cours special

des sapeurs d'infanterie, le Conseil federal a decide, par arrete du 27 novembre

1865, d'en organiser un pareil cette annee.

Charge de l'execution de Tarröte federal, le departement a l'honneur de vous

soumettre les dispositions prises ä cet effet.

1° Le cours a lieu du 12 septembre au 1er octobre prochain, ä Soleure.

Les detachements entreront au service le 11 seplembre et seront licencies le 2

octobre.

2° Les cadres doivenl ölre fournis par les cantons suivants: Argovie, 1

lieutenant ; Fribourg, 1 1er sous-lieutenant; St-Gall, 1 2e sous-lieutenant; Lucerne,
1 sergent-major; Thurgovie, 1 fourrier; Zürich, 2 sergents; Soleure, 2 caporaux;

Argovie, 1 caporal; Glaris, 1 caporal; Vaud, 3 caporaux; Soleure, 1

tambour; Bäle-Ville, 1 tambour. Les canlons qui ne pensent pas envoyer au

cours des recrues sapeurs sont dispenses de l'envoi des cadres requis. Les autorites

militaires respectives voudront nous faire connaitre leurs intentions ä temps,
et pour le cas oü ils profiteraient du cours, nous transmettre le chiffre des hommes

qu'ils enverront.

3° L'envoi d'officiers qui desirent suivre le cours comme volontaires est

autorise, mais devra avoir lieu aux frais des cantons et les prösentations devront
ötre faites ä temps au departement soussigne.

4° En choisissant les recrues de sapeurs d'infanterie, l'on aura particulierement
ögard aux hommes professant un metier qui est en rapport avec leur service et ä

ce qu'ils possedent les qualites exigees par le reglement du 25 novembre 1857

pour les troupes du genie. On n'enverra au cours que la troupe des dernieres
annees qui devra avoir recu une instruetion salisfaisanle dans l'ecole du soldat.

L'equipement doit etre reglementaire.

5° Les cantons auront comme precedemment ä porter les frais de solde et

d'entretien des troupes, et la Confederation se chargera des frais d'inslruction.

6° Les detachements seront pourvus de feuilles de route cantonales et dirigös

sur Soleure, oü ils entreront au service federal le 11 septembre et devront arriver
ä la caserne ä 5 heures de l'apres-midi au plus tard.

Le commissariat federal du cours leur donnera les feuilles de route pour le

retour, si les cantons ne preförent les leur remettre eux-memes. Les porteurs des

feuilles de route devront les remetlre au commandant du cours ä leur arrivee.

7° Le commandement du cours est confie ä M. le lieutenant-colonel föderal

Schumacher, instructeur du genie, aide des sous-instrucleurs federaux de celte

arme.
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8° Les autorites militaires qui envoient des recrues sapeurs ä ce cours voudront

nous transmeltre au plus tard jusqu'au 15 aoüt prochain, un etat nominatif de la

troupe, mentionnant l'äge, l'origine et la profession de chaque individu. —
Agröez, etc. »

Tessin. — La sociötö cantonale des officiers, au nombre de 72 membres, s'est
röunie en session annuelle les 15 et 16 mai ecoule, ä Chiasso, sous la presidence
de M. le commandant Beroldingen.

Outre les röceptions, les banquets et les allocutions d'usage, qui ont eu le caractere

le plus cordial et le plus patriotique, nous mentionnerons les Operations
suivantes de la journee du 16 :

Le raatin, reconnaissance tactique de la frontiere et discussion du meilleur mode
de defense, dont il sera donne rapport a la prochaine reunion annuelle.

A la seance gönörale, lecture d'une nöcrologie de feu le lieutenant-colonel fedöral
Bernasconi, par le lieutenant Pollini. — Achat d'un portrait ä l'huile de feu le
colonel föderal Luvini, pour ötre offert en cadeau au genöral Dufour. — Approbation
des comptes, soldant par un boni de 210 fr. 69 c. — Ordre du jour motivö sur
l'avis de la Constitution d'une societe söparöe d'officiers de Bellinzone. — Memoire
du commandant Regazzoni sur le meilleur mode de röunion preparatoire des troupes
pour l'instruction et le service ; le rapport sur cet objet est renvoyö ä l'annee
prochaine, ä la demande de M. le capitaine Steiner, rapporteur de la commission —
Un rapport de M. le m.ijor Chicherio sur un projet q Organisation d'une lögion de
volontaires tessinois est aussi renvoyö ä la prochaine röunion. — Une motioii de
M. le capitaine Fiori pour faire accorder une journee de solde supplementaire aux
militaires obliges de rester en service aprös l'heure du licenciement est recommandöe
au döpartement militaire. — Rapport de M. le capitaine de Abbondio sur le
mömoire de M. le lieutenant-colonel federal Rusca, demandant un cours special
d'instruction pour le corps des instructeurs; le rapporteur propose de demander au
Grand Conseil qu'il vote un tel cours pour cette annöe; adopte. — Votation par 49
voix contre 13 et aprös une discussion prolongee d'une proposition de M. le
lieutenant Canova, portant que M. Corecco, major ä l'ötat-major sanitaire, sera rayö
de la societe pour avoir fait inserer dans Ie n° 84 de la Nouvelle gazette de Zürich,
sous la signature: Un vieux soldal, un article calomnieux contre les troupes tessi-
noises k propos de la recente reunion de Monte-Ceneri. — Communication par le
prösident de la circulaire du comite central, du 30 mars, et votation d'un subside
de 200 francs ä la delegation qui se rendra ä la reunion annuelle de Fribourg. —
Votation d'une proposition de M. le capitaine föderal Pedevilla d'envoyer par
tölögraphe un cordial salut militaire ä M. le colonel fedöral Fogliardi, en service k
Thoune. — La ville de Bellinzone est choisie pour siege de la reunion de 1865, et
sur le refus du president et d'autres membres du comite d'accepter l'honneur d'une
nouvelle reelection, le futur comite est constitue comme suit: M. Bernasconi,
commandant president; Steiner, capitaine d'artillerie, vice-president; commandant
Scalabrini, capitaine Flori, capitaine Mariolli, membres; major Mola, secretaire-
caissier. — Sur la proposition de M. le lieutenant Canova, un don de 50 fr. est vote

pour le prochain tir cantonal de Bellinzone. — Des remerciements sont votes au
comitö, ainsi qu'aux municipalites de Mendrisio et de Chiasso.

Fribourg. — Le Conseil d'Etat a accorde :

1» Un brevet de 2" sous-lieutenant veterinaire dans l'ölite ä M. Edouard Volmer,
de Villars-les-Moines, domicilie ä Morat;

2» Un brevet de 2« sous-lieutenant d'infanterie ä M. Albert Badoud, de Romont,

adjudant des gardes-frontieres, au Locle.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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